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PREFECTURE DU VAR

ARRÊTÉ
de clôture des travaux de remaniement du cadastre

de la commune de PIGNANS

Le Préfet du Var,

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et
à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu le décret n°  55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du
Cadastre ;

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs
locatives servant de base aux impositions directes locales ;

Sur la proposition du Directeur Départemental des Finances publiques,

ARRÊTE 

Article 1er —  La date d'achèvement des travaux de remaniement du cadastre dans la commune de
PIGNANS est fixée au 30 avril 2024.

Article 2 — Le présent arrêté sera affiché à la mairie de la commune de PIGNANS et des communes
limitrophes. Il sera publié dans la forme ordinaire.

Article 3 — Le texte du présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs de la préfecture
du Var.

Fait à Toulon, le  20/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire général 
signé : Lucien Giudicelli 
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Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SEBIO n°2024-25 du 20 mars 2024
 portant mise en demeure de régulariser la situation administrative

l’ASL Lotissement l’Ecrin-Le Castellet, représentée par M. Anthony DA SILVA, directeur
d’agence, SAS SIX-FOURS-IMMO, 

273 Av Joseph Raynaud 83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES

 

Le préfet du Var,

Vu la  directive  n°2000/60/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  23  octobre
2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret  du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe MAHÉ, préfet du Var ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et
arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;

Vu l’arrêté préfectoral de délégation de signature n°2023/63/MCI du 21 août 2023 portant
délégation de signature à M. Laurent BOULET, directeur départemental des territoires et de la
mer du Var ;

Vu la saisine concernant le lotissement l’Ecrin adressée le 6 novembre 2023 à la direction
départementale des territoires et de la mer ;

Vu le permis d’aménager délivré par la commune de Le Castellet le 21 août 2019 pour la
création  d’un  lotissement  de  14  lots  à  bâtir  d’une  superficie  de  7444  m²,  modifié  les
12/06/2020 et 8/06/2021 ; 

Vu la doctrine MISEN (Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature) « conception et mise en
œuvre des réseaux et ouvrages de gestion des eaux pluviales » pour les projets concernés par
la rubrique 2.1.5.0 validée en janvier 2014 et sa mise à jour validée par M. le préfet le 29 avril
2022 ;
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Adresse postale : Préfecture – DDTM – SEBIO - CS 31 209 - 83070 TOULON CEDEX
Accueil du public : 244 avenue de l’infanterie de marine à Toulon face aux pompiers
Téléphone 04 94 46 83 83
Courriel : ddtm-sebio@var.gouv.fr
www.var.gouv.fr
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Vu  la création de l’association syndicale libre dénommée l’Ecrin publiée le 22 juin 2021 au
journal officiel ‘associations, fondations et fonds de dotation’ (JOAFE n°1987 de la parution
n°20210025) ; 

Vu la visite de contrôle en date du 20 décembre 2023 ayant conduit à dresser le rapport de
manquement administratif n°CTRL-83–2023-00710 en date du 12 janvier 2024 transmis le 1er
février  2024  par  courrier  LRAR  à  l’ASL  Lotissement  l’Ecrin-Le  Castellet,  représentée  par
M. Anthony DA SILVA, directeur d’agence, SAS SIX-FOURS-IMMO,  273 Av Joseph Raynaud
83140  SIX-FOURS-LES-PLAGES,  avec  copie  à  la  commune  et  à  la  société  PROMOTHEE
Promotion ;

Considérant que l’absence de dépôt d’un dossier loi sur l’eau préalablement à la construction
du lotissement, dont la surface augmentée de celle de son bassin versant interceptée est
supérieure à 1 hectare constitue un manquement aux dispositions de l’article R.214-1 du code
de l’environnement rubrique 2.1.5.0.  et  à  la  doctrine « conception et  mise en œuvre des
réseaux et ouvrages de gestion des eaux pluviales » ;
 

Considérant  qu’il  y  a  lieu  conformément à  l’article  L.  171-7  de mettre  en demeure l’ASL
Lotissement l’Ecrin-Le Castellet, représentée par M. Anthony DA SILVA, directeur d’agence,
SAS SIX-FOURS-IMMO,  273 Av Joseph Raynaud 83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES de régulariser
sa situation administrative ;

Sur proposition du chef de service Eau et Biodiversité ; 

ARRÊTE 

Article 1  er   :
L’ASL  Lotissement  l’Ecrin-Le  Castellet,  représentée  par  M.  Anthony  DA  SILVA,  directeur
d’agence, SAS SIX-FOURS-IMMO,  273 Av Joseph Raynaud 83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES est
mise  en  demeure  de  régulariser  sa  situation  administrative  relative  à  la  construction  du
lotissement l’Ecrin sur les parcelles cadastrées AH 1026 à 1038 et E 3004 à 3012, en déposant
un dossier  loi  sur  l’eau au titre  de l’article  R.214-1  du code de l’environnement,  rubrique
2.1.5.0., au service Eau et Biodiversité de la DDTM du Var dans un délai d’un 1 an maximum à
compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2 :
L’éventuelle réalisation de tous travaux d’urgence liés à la loi sur l’eau nécessite l’information
préalable du préfet au titre de l’article R.214-44 du code de l’environnement. 
Le modèle de fiche d’information est mis à disposition sur le site des services de l’État du Var
(rubrique Eau). 

Article 3 :
L’ASL  Lotissement  l’Ecrin-Le  Castellet,  représentée  par  M.  Anthony  DA  SILVA,  directeur
d’agence, SAS SIX-FOURS-IMMO,  273 Av Joseph Raynaud 83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES est
tenue de communiquer tous les 2 mois au service Eau et Biodiversité de la DDTM du Var un
point sur l’avancement des démarches engagées.
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Article 4     : 
Dans le cas où les obligations prévues aux 2 premiers articles ne seraient pas satisfaites dans
les  délais  prévus  aux  mêmes  articles,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui
pourraient être engagées, L’ASL Lotissement l’Ecrin-Le Castellet, représentée par M. Anthony
DA SILVA, directeur d’agence, SAS SIX-FOURS-IMMO,  273 Av Joseph Raynaud 83140 SIX-
FOURS-LES-PLAGES s’expose, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, à
une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives mentionnées au II de l'article L. 171-
8 du même code, ainsi que la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, voire
la cessation définitive des travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux.

Article 5     :   Voies et délais de recours
A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le
déclarant doit, dans un délai de 2 mois suivant la notification de celle-ci, saisir préalablement
le préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission compétente en
matière  d'environnement  et  de  risques  sanitaires  et  technologiques,  devant  laquelle  le
déclarant peut demander à être entendu.

Conformément  à  l'article  R. 214.36  du  code  de  l'environnement,  le  silence  gardé  par
l'administration sur la demande déposée par le déclarant auprès du préfet pendant plus de
quatre mois emporte décision de rejet du projet.

La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique.  Elle  est
susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de toulon, conformément
à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie, et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire
l’objet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  un  délai  de  deux  mois.  Ce  recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyen"
accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 6 :
Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  L’ASL  Lotissement  l’Ecrin-Le  Castellet,  représentée  par
M. Anthony DA SILVA, directeur d’agence, SAS SIX-FOURS-IMMO,  273 Av Joseph Raynaud
83140  SIX-FOURS-LES-PLAGES  et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Var ainsi que sur le site des services de l’État du Var pendant une durée de .

Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur départemental des territoires et de la 
Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Toulon, le 20 mars 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Signé
Le directeur départemental des territoires
et de la mer du Var
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